


Convention de partenariat avec ASCOMADE 
pour la Gestion patrimoniale des ressources en eau 

Rapporteur : Christophe LIME, Conseiller communautaire délégué 
Commission : Conseil d'exploitation de la régie d'eau et d'assainissement 

Inscription budgétaire 
BP 2019 et PPIF 2019-2023 Montant prévu au budget 2019 : 66 920 € 

Budget annexe Eau Montant de l'opération : 99 140 € sur 3 ans 
« Subventions versées » 

Résumé: 
Fin 2016, la Ville de Besançon avait engagé un programme d'actions visant à améliorer la 
connaissance et la protection des ressources en eau potable, tant en terme de qualité que de 
quantité. Grand Besançon Métropole (GBM) souhaite poursuivre sur cette voie d'une gestion 
patrimoniale de ses ressources en eau. Il est donc proposé de poursuivre le financement d'un 
poste d'hydrogéologue-animateur à l'ASCOMADE (association des collectivités pour la maîtrise 
des déchets et de l'environnement . 

Les ressources en eau sont le premier patrimoine des services d'eau et les évolutions climatiques 
ainsi que la pression anthropique font peser des risques sur ce patrimoine. Aussi, GBM, en partenariat 
avec l'ASCOMADE, souhaite développer une approche spécifique de ce sujet en améliorant la 
connaissance des diverses ressources existantes dont certaines référencées comme ressources 
majeures par l'Agence de l'Eau, et en amplifiant les mesures de protection déjà mises en œuvre. 

Une première convention a été signée avec l'ASCOMADE en 2016 pour une mission se déroulant sur 
2017 et 2018. Les premières actions menées ont montré leur importance avec la création d'un comité 
scientifique pour l'étude de la ressource de Novillars et le lancement d'études visant l'amélioration de 
cette ressource. 

GBM souhaite poursuivre ces actions et propose une nouvelle convention pour les années 2019 à 
2021 et qui portera sur les actions suivantes : 

poursuite de la coordination des acteurs œuvrant à la protection de la source d'Arcier, en 
relation avec la Chambre d'agriculture, 
amélioration de la connaissance du fonctionnement des Ressources Karstiques Majeures 
(RKM) d'Arcier et de Novillars, 
animation du Comité scientifique de la ressource de Novillars, 
promotion de la démarche de gestion patrimoniale de la ressource en eau auprès des 
collectivités adhérentes de l'ASCOMADE, 
apport d'une vision technique sur la valeur et la protection patrimoniale des ressources 
répertoriées par GBM. 

Le coût global de ces actions sur les 3 années est estimé à 99 140 €. Ce coût ne comprend pas la 
réalisation d'études de type hydrogéologique qui pourraient être nécessaires à l'amélioration des 
connaissances du fonctionnement des ressources. Ces études pourront être proposées par le Comité 
de pilotage sur la base du travail réalisé par le chargé de mission. GBM restera le maître d'ouvrage de 
ces études et jugera donc de leur opportunité, et l'aide financière de l'Agence de l'Eau sera sollicitée. 

Mme C. THIEBAUT et M. F. LOPEZ, conseillers intéressés, ne participent pas aux débats et ne 
prennent pas part au vote. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 
se prononce favorablement sur la convention de partenariat avec l' ASCO MADE pour 
« Promouvoir une gestion patrimoniale des ressources en eau potable » du territoire de 
Grand Besançon Métropole, 
autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à signer cette convention. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 104 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 2 

Délibération du Conseil de Communauté du Jeudi 26 Septembre 2019 
Communauté urbaine Grand Besançon Métropole 
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